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grand froid 
La Ville ouvre un abri supplémentaire 
 
Après l’avoir élargi une première fois ce vendredi 23 février, la Ville va à nouveau augmenter 
son dispositif d’accueil nocturne pour les personnes sans-abri durant cette période de grand 
froid. Ce sont 40 places supplémentaires qui vont être ouvertes au sein de l’Abri PC de la 
Rouveraie, dès ce dimanche 25 février. L’ensemble du dispositif d’accueil d’urgence de nuit 
passera ainsi à 272 places. 
 
Le dispositif d’hébergements d’urgence lausannois est actuellement au maximum de sa capacité 
d’accueil pour les sans-abri, malgré une première augmentation de 45 lits ce vendredi 23 février. 
 
A la demande de la Municipalité, l’Abri PC de la Rouveraie, d’une capacité de 40 places, ouvre dès 
ce dimanche soir 25 février. La capacité des hébergements proposera ainsi 192 lits au total. Une 
première augmentation du dispositif a eu lieu ce vendredi soir 23 février avec 25 places 
supplémentaires à l’Abri PC de la Vallée de la Jeunesse et 10 places supplémentaires dans chacune 
des deux structures du Sleep In et de la Marmotte. L’espace d’accueil de jour (Espace, rue de la 
Vigie 3) est désormais ouvert tous les jours, au lieu des cinq par semaine en temps normal. 
 
Le Répit, ouvert en janvier 2018 par la Fondation Mère Sofia pour compléter le dispositif existant, 
offre quant à lui quelques 80 places chaque nuit, sur le modèle d’un accueil de jour. 
 
La priorité de la Ville est de réduire les risques liés à la grande précarité au moment où des 
températures négatives s’abattent sur notre pays. 
 
Cette mesure est temporaire. Elle sera levée dès que la vague de grand froid sera passée. 
 
 

La direction des Sports et de la cohésion 
sociale 

 
 
Pour tout renseignement complémentaire : 

• Oscar Tosato, directeur des Sports et de la cohésion sociale, tél. 079 442 57 77 
 
 
Lausanne, le 25 février 2018 
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